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xx

Le Directeur Général

Vu -1, L. 313-1-3 et L. 313-12-3, D. 
312-155-0 et D312-7-2 du CASF ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu   la Loi n° 2009-
aux territoires ;

Vu     la Loi n°2015- issement (ASV) ;

Vu la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 et notamment 
;

Vu le Décret n°2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour 
personnes âgées et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement 

;

Vu 
- M. MENGIN-LECREULX (François) ;

Vu de l du 29 décembre 2016 portant renouvellement de 
-Volvestre, géré par le SIVOM des Plaines et Coteaux du 

Volvestre, à compter du 04 janvier 2017 ;

Vu
places ;

Vu A
(DRAD) pour les personnes âgées ;

Vu Arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées ;

Vu I
déploiement de la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées ;

Vu Instruction n°DGCS/SD3A/2023/111 du 10 juillet 2
dépenses pour les centres de ressources territoriaux pour les personnes âgées et les services infirmiers 
à domicile ;

ARRETE 
PORTANT CREATION

RATTACHE AU SSIAD LE VOLVESTRE A RIEUX-VOLVESTRE
GERE PAR LE SIVOM DES PLAINES ET COTEAUX DU VOLVESTRE A RIEUX-VOLVESTRE
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Vu la Décision ARS Occitanie n°2026-2420 du 27 avril 2026 portant modification de délégation de signature 
du d  ; 

 
Vu A  (AMI) publié le 16 mars 2023 r le 

déploiement de la mission de centre de ressources territoriaux ; 
 
Vu le cadrage opérationnel n°4 publié le 01 septembre 2025 dans le cadre de 

A  (AMI) pour la création de centres de ressources territoriaux pour 
personnes âgées en Occitanie ; 

 
Vu le dossier de candidature déposé par le SIVOM des Plaines et Coteaux du Volvestre le 16 mai 2023 dans 

susvisé pour la création ressources territorial rattaché au SSIAD Le 
Volvestre ; 

 
Vu le dossier de candidature déposé par le SIVOM des Plaines et Coteaux du Volvestre le 30 octobre 2025 

dans le cadre du cadrage opérationnel susvisé 
rattaché au SSIAD Le Volvestre ;  

 
CONSIDERANT qu
déposé le 19 décembre 2025, conformément à la Loi du 08 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du 
bien-  ;  
 
CONSIDERANT -sociaux (sortie de crise, 
pénurie de personnel, inflation des coû yant fait le choix de procéder en plusieurs 
étapes afin de laisser aux candidats le temps de préparer leur projet et donc de passer par un appel à 

de cinq cadrages opérationnels ; 
 
CONSIDERANT la programmation régionale et pluriannuelle relative au déploiement des centres de ressources 

 ; 
 
CONSIDERANT  20 novembre 2025 dans le 
cadre du cadrage opérationnel susvisé ; 
 
CONSIDERANT que le projet déposé par SIVOM des Plaines et Coteaux du Volvestre constitue un projet 
complet et adéquat au regard des besoins et des critères définis dans le cadre du cadrage opérationnel susvisé ; 
 
SUR PROPOSITION de la Directrice départementale de Haute-Garonne 
Occitanie ; 

 
 
 

ARRETE 
 

 
 
Article 1 :  au SSIAD Le 

Volvestre géré par le SIVOM des Plaines et Coteaux du Volvestre est autorisée à compter du 1er 
janvier 2026.  

 
 
Article 2 :  Le centre de ressources territorial pour personnes âgées est enregistré dans le FINESS comme 

suit : 
 
Identification du gestionnaire : SIVOM DES PLAINES ET COTEAUX DU VOLVESTRE 
Adresse : 40 Chemin de Chantemesse, 31 310 Rieux-Volvestre 
N° FINESS EJ : 310787411 
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de rattachement : SSIAD LE VOLVESTRE
Adresse : 40 Chemin de Chantemesse, 31 310 Rieux-Volvestre
N° FINESS ET : 310784541 
 
 
Code catégorie établissement : 354  SSIAD 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale code libellé code libellé code libellé 

358 Soins à Domicile 700 
Personnes âgées 

(sans autre 
indication) 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 73 

358 Soins à Domicile 010 

Tous Types de 
Déficiences 
Personnes 

Handicapées (sans 
autre indication) 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 3 

357 Activité Soins 
Accompagnement 

Réhabilitation 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies 
apparentées 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

16 

412 Centre de ressources 
territorial pour les 
personnes âgées 

700 Personnes âgées 48 
 

0 

 
 
Article 3 :  

suivantes : Mauzac, Montaut, Saint-Sulpice-sur-Lèze, Capens, Noé, Longages, Montgazin, 
Peyssies, Lafitte-Vigordane, Carbonne, Marquefave, Bois-de-la-Pierre, Lacaugne, Latrape, 
Castagnac, Massabrac, Canens, Lapeyrère, Latour, Bax, Mailholas, Rieux-Volvestre, Salles-sur-
Garonne, Saint-Julien-sur-Garonne, Lavelanet-de-Comminges, Gensac-sur-Garonne, 
Goutevernisse, Saint-Christaud, Montesquieu-Volvestre, Montbrun-Bocage, Lahitère, Gouzens. 

 
 
Article 4 :  autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

 

-1 du CASF -12-1 du CASF 
n non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 
 
Article 5 :  -7-

1an suivant la notification de la présente décision.   
 
 
Article 6 :  -1 du CASF, a

changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement, d'un 

 
 
 
Article 7 :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 

compétent dans  
publication pour les tiers. 
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.. 
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Article 8 : La Directrice Départementale de Haute-Garonne et le 
gestionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

Le 06 mai 2026
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ARRÊTÉ PORTANT CREATION 
ELEMENTAIRE LOUIS WEIDKNNET SITUEE A BLAGNAC (31) PAR EXTENSION DE CAPACITE DU SERVICE 

DE CASTELNOUVEL SITUE A LEGUEVIN (31) 
ET GERE PAR 

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002- -sociale ;

VU la Loi n°2009-
aux territoires ;

VU la Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance ;

VU le Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le Décret n°2023-
régionale de santé ;

VU -
2023-2028 ;

VU 7 avril
Domicile (SESSAD) de Castelnouvel par transformation de 5 
lits de la MECS de Castelnouvel ;

VU
la création de dispositifs d'auto-régulation (DAR) pour les élèves présentant des troubles du spectre de 
l'autisme, dans le cadre de la stratégie nationale pour l'autisme au sein des troubles du 
neurodéveloppement ;
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VU -ARS/2023/100 du 27 juin 2023 relative à la mise 
-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de 

 
VU -social du 7 mai 2025
en classe élémentaire dans le département de Haute-Garonne, publié le 9 mai 2025 
Occitanie ; 
 
VU le projet déposé par  en date du 16 juin 2025 

-
pour une extension de capacité de 10 places dans le cadre du projet de création du SESSAD de 
Castelnouvel par transformation de 5 places de la MECS de Castelnouvel ; 
 
CONSIDERANT 

 le département ; 
 
CONSIDERANT -

 ; 
 
CONSIDERANT que la présente décision vise à délivrer une autorisation médico-

 ; 
 
CONSIDERANT que la présente autorisation est délivrée en application du droit de dérogation du 
directeur général prévu par le Décret n°2023-

-  (seuil 
0% et seuil dérogatoire des 100%) ; 

 
CONSIDERANT que cette extension de 10 places de DAR rattachées au SESSAD de Castelnouvel, porte le 

à 340 % en référence à la capacité initiale et aux extensions de capacité cumulées ; 
 
CONSIDEANT que la présente dérogation est compatible avec les engagements européens et 
internationaux de la France ; 
 
CONSIDERANT que la présente dérogation ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense, à la sécurité 
des biens et de personnes : 
 
CONSIDERANT que -ci constitue un projet 

candidature médico- - ction Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT -
3 et L314-3-  pour 

nfants ; 
 
SUR PROPOSITION de la Directrice Départementale de la Haute-Garonne 
Santé Occitanie ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :  
La demande 
élémentaire Louis WEIDKNNET à Blagnac 

de Castelnouvel est acceptée à compter de la signature 
du présent arrêté. 
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Article 2 : 
La capacité totale du service est portée de 12 à 22 places pour les enfants, adolescents et jeunes adultes 
présentant une déficience intellectuelle associée à une épilepsie sévère (12 places) ou des troubles du 

 (10 places). 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire :        
UGECAM   N° FINESS EJ : 340015171 
515 avenue Georges Frêche 
CS 20004 
34174 CASTELNAU-LE-LEZ 
   
Identification d  principal :  
SESSAD de CASTELNOUVEL       N° FINESS ET : A créer 
31, allée de Castelnouvel - 31490 LEGUEVIN 
       

2 ( domicile - SESSAD) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

Accompagnement dans 

scolarisation 

117 Déficience 
Intellectuelle 16 Prestation en 

milieu ordinaire 12 

 
 secondaire :  

SESSAD de CASTELNOUVEL- -Régulation (DAR)    N° FINESS ET : A créer 
Ecole élémentaire Louis WEIDKNNET 
2, place Georges Brassens - 31700 BLAGNAC 
 

2 ( - SESSAD) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

Accompagnement dans 

scolarisation 

437 
Troubles du 
spectre de 
l'autisme 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 10 

 
Article 4 : 

-7-2 
 

 
Article 5 : 

le titulaire de 

techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par décret. 
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Article 6 :
-

dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 

compétente concernée.

Article 7 :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 

ue « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr.

Article 8 : 
La Directrice Départementale de Haute-Garonne égionale de Santé Occitanie et le 
gestionnaire du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des État.

Le 28 avril 2026,

Le Directeur Général 

François MENGIN-LECREULX
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ARRETE PORTANT CREATION D EMENT ELEMENTAIRE AUTISME (UEEA) AU 
ENTAIRE FANNY REICH A SAINT-LIZIER (09), PAR EXTENSION NON 

IMPORTANTE DU SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) PIERRE 
BARDOU SITUE A SAINT-GIRONS (09), GERE PAR

Le Directeur Général Occitanie

VU Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU 

VU la Loi n°2002- -sociale ;

VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le Décret n°2017-1620 du sociaux 
et médico-sociaux mentionnés - ;

VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales ; 

VU 
M. MENGIN-LECREULX (François) ;

VU A -Girons 

2032 ;

VU -
2028 ;

VU le dernier arrêté du 04 juillet 2024 portant modification -
Girons (09 APAJH 09, par extension non importante de capacité de 3 places à compter du 01 octobre 
2024 ;

VU la Décision n°2026-2420 du 27 avril 2026 portant modification de délégation de signature du directeur général 
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VU

déploiement dans le cadre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles du neuro-développement 2023-
2027 ; 

 
VU  médico-social n° 2026-ARS-PH-09-05 du 30 janvier 2026 
U Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) dans le  

VU -social 
ou de Saint-Girons ; 

CONSIDERANT les besoins territoriaux 

 ; 

CONSIDERANT la capacité 
permettant de créer une offre à visée inclusive pour les enfants du territoire concerné ; 

CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et 

médico- -  ; 
 

CONSIDERANT que ce projet ne relève pas de la procédure -1-1 du code 
Familles en application du décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures 

de 
à partir duquel les projets relèvent de ladite procédure ; 

 
CONSIDERANT que le projet 

-3 et L314-3-1 du      

CONSIDERANT 

son fonctionnement ;   

SUR PROPOSITION de la Directrice Départementale de pour  Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE 

ARTICLE 1:  
autisme (UEEA -Lizier (09), par extension non importante de 10 places de 

 et situé à Saint-Girons, est acceptée à compter 
de la signature du présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : La capacité totale du service est portée de 35 à 45 places pour les enfants, adolescents et jeunes 
adultes présentant une déficience intellectuelle (21 places), des difficultés psychologiques avec troubles du 

19 places dont 10 places UEEA)  

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du service seront répertoriées au Fichier National des Établissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Identification du gestionnaire : 
APAJH 09       N° FINESS EJ : 09 078 233 5 
23, chemin de Berdoulet 
09000 Foix 
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Identification principal :
SESSAD Pierre Bardou N° FINESS ET : 09 000 262 7 
5 rue Pierre Brossolette 
09200 Saint-Girons 

Catégorie établissement : 182- (SESSAD)  

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale  
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

Accompagnement 

de la scolarisation 

117 Déficience 
intellectuelle 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

21 

437 
Troubles du 
spectre de 

 
9 

200 

Difficultés 
psychologiques 

avec troubles du 
comportement 

5 

 secondaire : 
UEEA du SESSAD Pierre Bardou          N° FINESS ET : A créer 
Ecole élémentaire Fanny Reich 
27 route de Miguet 
09190 Saint-Lizier 

Catégorie établissement : 182-  

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  Capacité 

totale  
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

841 

Accompagnement 

de la scolarisation 

437 Troubles du spectre 
 21 Accueil de jour 10 

ARTICLE 4 : un délai 
d  -7-

 

ARTICLE 5 : vue par 

ème plan autisme (2013-
2017) ; 

ARTICLE 6 : C -
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou 
d'un service soumis à autorisation doit être décl

concernée. 
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ARTICLE 7 : eux auprès du Tribunal Administratif 

essible 
par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 8 : la Directrice Départementale de e
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 

Le 18 mai 2026
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DDT32

R76-2026-01-13-00021

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  l' EARL DU BURGOUS

(LAJUS Pierre) enregistré sous le n°  032253620

DDT32 - R76-2026-01-13-00021 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  l' EARL DU BURGOUS (LAJUS Pierre)

enregistré sous le n°  032253620 28



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 12/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,5 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 RISCLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032253620

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU BURGOUS (LAJUS Pierre)
938 chemin du Bergon
32400 RISCLE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2026-01-13-00023

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  l'EARL DU CHOT

(NOVARINI Loïc) enregistré sous le n° 032260020
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 07/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 37,61 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 PEYRUSSE VIEILLE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260020

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU CHOT (NOVARINI Loïc)
Le Chot
32310 VALENCE SUR BAÏSE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2026-01-20-00006

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  l'EARL GOMER

(GOMER Robert et Mathieu) enregistré sous le n°

032260030 

DDT32 - R76-2026-01-20-00006 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  l'EARL GOMER (GOMER Robert et

Mathieu) enregistré sous le n° 032260030 32



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 07/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 46,03 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 DURBAN, 32260 ORNEZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260030

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL GOMER (GOMER Robert et Mathieu)
lieu dit Monplaisir
32260 DURBAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-13-00025

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  l'EARL SAINT

MEZARD (SAINT-MEZARD Thierry, Monique et 

Guy) enregistré sous le n°  032260050 

DDT32 - R76-2026-01-13-00025 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  l'EARL SAINT MEZARD
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 05/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,28 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32480 GAZAUPOUY. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260050

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL SAINT MEZARD (SAINT-MEZARD Thierry, Monique et  Guy)
245 rue des remparts
32480 GAZAUPOUY

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-13-00022

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  la SCEA RIEUTORT

(MIELAN Valérie, RHODES Patrick) enregistré

sous le n°   032260010 

DDT32 - R76-2026-01-13-00022 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  la SCEA RIEUTORT (MIELAN Valérie,

RHODES Patrick) enregistré sous le n°   032260010 36



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 06/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 138,14 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 PAUILHAC, 32700 MARSOLAN, 32700 SEMPESSERRE, ASTAFFORT 47. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260010

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA RIEUTORT (MIELAN Valérie, RHODES Patrick)
LD Escurain 
32700 LAGARDE -FIMARCON

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-01-13-00024

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  M. LAFORGE Peter

enregistré sous le n° 032260040 

DDT32 - R76-2026-01-13-00024 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  M. LAFORGE Peter enregistré sous le

n° 032260040 38



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 16,35 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 LAVERAET. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260040

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAFORGE Peter
156 chemin de Bouhabent, lieu dit Tahur
32230 LAVERAET

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2026-12-29-00001

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  M. LALANNE

Stéphan enregistré sous le n°  032253570 

DDT32 - R76-2026-12-29-00001 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  M. LALANNE Stéphan enregistré sous

le n°  032253570 40



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 35,5 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 MONTESTRUC SUR GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253570

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 29/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

LALANNE Stéphan
LD Carrère 1044 Route de Puységur
32390 MONTESTRUC SUR GERS 

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-12-29-00001 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  M. LALANNE Stéphan enregistré sous

le n°  032253570 41



DDT32

R76-2025-12-30-00008

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  M. MOLONGUET

Bernard ( pour la  SCEA DE CARIDAN)  enregistré

sous le n°   032253580 

DDT32 - R76-2025-12-30-00008 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  M. MOLONGUET Bernard ( pour la 

SCEA DE CARIDAN)  enregistré sous le n°   032253580 42



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 30/12/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 95,66 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 TILLAC, 32230 PALLANNE, 32170 LAAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/12/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253580

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/03/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/04/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 30/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

MOLONGUET Bernard ( pour la  SCEA DE CARIDAN)
1273 Chemin de caridan
32170 TILLAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-12-30-00008 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  M. MOLONGUET Bernard ( pour la 

SCEA DE CARIDAN)  enregistré sous le n°   032253580 43



DDT32

R76-2026-01-13-00020

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à  RUATZ Alexia et

Emma ( pour la SCEA RUATZ) enregistré sous le

n°  032253600 

DDT32 - R76-2026-01-13-00020 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  RUATZ Alexia et Emma ( pour la

SCEA RUATZ) enregistré sous le n°  032253600 44



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 06/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 174,65 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN, 32360 LAVARDENS, 32360 SAINT LARY . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032253600

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

RUATZ Alexia et Emma ( pour SCEA RUATZ)
33 Chemin d’ Enlejeau 
32360 JEGUN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00020 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à  RUATZ Alexia et Emma ( pour la

SCEA RUATZ) enregistré sous le n°  032253600 45



DDT32

R76-2026-01-13-00026

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l' EARL DIDON

(DISCORS Régis, DONADEI  Annie) enregistré

sous le numéro  032260070

DDT32 - R76-2026-01-13-00026 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l' EARL DIDON (DISCORS Régis,

DONADEI  Annie) enregistré sous le numéro  032260070 46



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 07/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 16,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 SAINT GERMIER . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260070

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DIDON (DISCORS Régis, DONADEI  Annie)
2 Impasse du Guiron
32120 MAUVEZIN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00026 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l' EARL DIDON (DISCORS Régis,

DONADEI  Annie) enregistré sous le numéro  032260070 47



DDT32

R76-2026-01-20-00007

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l' EARL LES GRENIERS

DU FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel,

DESJARDIN Lionel) enregistré sous le numéro

032260060

DDT32 - R76-2026-01-20-00007 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l' EARL LES GRENIERS DU

FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel, DESJARDIN Lionel) enregistré sous le numéro 032260060 48



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 38,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 CAUPENNE D'ARMAGNAC, 32240 MONLEZUN D'ARMAGNAC , 32110 LAUJUZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260060

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL LES GRENIERS DU FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel, 
DESJARDIN Lionel)
7 route de Soucaret
32110 CAUPENNE D’ARMAGNAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-20-00007 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l' EARL LES GRENIERS DU

FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel, DESJARDIN Lionel) enregistré sous le numéro 032260060 49



DDT32

R76-2026-01-27-00010

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l' EARL LES GRENIERS

DU FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel,

DESJARDIN Lionel) enregistré sous le n°

032253080

DDT32 - R76-2026-01-27-00010 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l' EARL LES GRENIERS DU

FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel, DESJARDIN Lionel) enregistré sous le n° 032253080 50



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 21/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,84 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 PANJAS, 32270 SALLES D'ARMAGNAC , 32460 LE HOUGA . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 21/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032253080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL LES GRENIERS DU FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel, 
DESJARDIN Lionel)
7 route de Soucaret
32110 CAUPENNE D’ARMAGNAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-27-00010 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l' EARL LES GRENIERS DU

FOLGAMIDOUR (LASSIS Nathan, Axel, DESJARDIN Lionel) enregistré sous le n° 032253080 51



DDT32

R76-2026-01-13-00028

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL CRABOT

(PORTE Bastien,  DARRIBEAU Vincent,

DARRIBEAU Nadine) enregistré sous le numéro

032260090 

DDT32 - R76-2026-01-13-00028 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL CRABOT (PORTE Bastien, 

DARRIBEAU Vincent, DARRIBEAU Nadine) enregistré sous le numéro 032260090 52



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 08/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 15,85 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32720 BARCELONNE DU GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260090

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CRABOT (PORTE Bastien,  DARRIBEAU Vincent, 
DARRIBEAU Nadine)
526 chemin du Crabot
40800 AIRE SUR L’ADOUR

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00028 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL CRABOT (PORTE Bastien, 

DARRIBEAU Vincent, DARRIBEAU Nadine) enregistré sous le numéro 032260090 53



DDT32

R76-2026-01-20-00013

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE

LACASSAGNE (DESTOUET Florent, Gilles et

Marie-Françoise) enregistré sous le numéro

032260200 

DDT32 - R76-2026-01-20-00013 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LACASSAGNE (DESTOUET

Florent, Gilles et Marie-Françoise) enregistré sous le numéro 032260200 54



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 16/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,17 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32720 BARCELONNE DU GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260200

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LACASSAGNE (DESTOUET Florent, Gilles et Marie-
Françoise)
875 allée de la Lacassagne
32720 BARCELONNE DU GERS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-20-00013 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LACASSAGNE (DESTOUET

Florent, Gilles et Marie-Françoise) enregistré sous le numéro 032260200 55



DDT32

R76-2026-01-20-00010

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE

LAGISCARDE (AURENSAN Elisabeth et Evelyne)

enregistré sous le numéro  032260140 

DDT32 - R76-2026-01-20-00010 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LAGISCARDE (AURENSAN

Elisabeth et Evelyne) enregistré sous le numéro  032260140 56



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 14/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 SARRAGACHIES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 14/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260140

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LAGISCARDE (AURENSAN Elisabeth et Evelyne)
2360 RD3 route de Riscle à Marciac
32400 SARRAGACHIES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-20-00010 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LAGISCARDE (AURENSAN

Elisabeth et Evelyne) enregistré sous le numéro  032260140 57



DDT32

R76-2026-01-13-00027

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à l'EARL LA FERME

FLEURIE (LOBET Bruno, LOEHLER Florence)

enregistré sous le numéro   032260080 

DDT32 - R76-2026-01-13-00027 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL LA FERME FLEURIE (LOBET

Bruno, LOEHLER Florence) enregistré sous le numéro   032260080 58



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 08/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 57,78 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CAUSSENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL LA FERME FLEURIE (LOBET Bruno, LOEHLER Florence)
819 chemin du Paillerat
32100 CAUSSENS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00027 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à l'EARL LA FERME FLEURIE (LOBET

Bruno, LOEHLER Florence) enregistré sous le numéro   032260080 59



DDT32

R76-2026-01-13-00030

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à la   SARL DES

COTEAUX DU MOULIN (PRATAVIERA Florent et

Henri) enregistré sous le numéro  032260110

DDT32 - R76-2026-01-13-00030 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à la   SARL DES COTEAUX DU MOULIN

(PRATAVIERA Florent et Henri) enregistré sous le numéro  032260110 60



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 08/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 16,51 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 GONDRIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260110

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL DES COTEAUX DU MOULIN (PRATAVIERA Florent et Henri)
356 route de Cassaigne
32330 MOUCHAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00030 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à la   SARL DES COTEAUX DU MOULIN

(PRATAVIERA Florent et Henri) enregistré sous le numéro  032260110 61



DDT32

R76-2026-01-13-00029

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à M.  (SMICHT Julien)

enregistré sous le numéro 032260100

DDT32 - R76-2026-01-13-00029 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M.  (SMICHT Julien) enregistré sous le

numéro 032260100 62



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 11,04 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BARRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260100

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

(SMICHT Julien)
1694 route de Saint-Jean-Le-Comtal
32350 BARRAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-13-00029 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M.  (SMICHT Julien) enregistré sous le

numéro 032260100 63



DDT32

R76-2026-01-20-00009

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à M.  BRANET Patrick

enregistré sous le numéro 032260130

DDT32 - R76-2026-01-20-00009 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M.  BRANET Patrick enregistré sous le

numéro 032260130 64



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,73 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 SAINT MICHEL . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260130

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

BRANET Patrick
446 impasse du Tèvèt
32300 SAINT MICHEL

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-20-00009 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M.  BRANET Patrick enregistré sous le

numéro 032260130 65



DDT32

R76-2026-01-20-00012

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à M. BONNEFEMME

Nicolas enregistré sous le numéro 032260190 

DDT32 - R76-2026-01-20-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M. BONNEFEMME Nicolas enregistré

sous le numéro 032260190 66



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,33 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 REANS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260190

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

BONNEFEMME Nicolas
1901, chemin d’Esterre
32800 EAUZE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2026-01-20-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à M. BONNEFEMME Nicolas enregistré

sous le numéro 032260190 67



DDT32

R76-2026-01-13-00019

DRAAF OCCITANIE - ardc demande

d'autorisation d'exploiter à MARSAN Bastien 

(pour SCEA MARSAN Jean-Charles )   enregistré

sous le n°   032253590 

DDT32 - R76-2026-01-13-00019 - DRAAF OCCITANIE - ardc demande d'autorisation d'exploiter à MARSAN Bastien  (pour SCEA

MARSAN Jean-Charles )   enregistré sous le n°   032253590 68



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 05/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 54,67 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 SEGOS, LATRILLE, AIRE SUR ADOUR, HAGETMAU (40). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032253590

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

MARSAN Bastien  (pour SCEA MARSAN Jean-Charles )
2876 Chemin de Hargouet
32400 SEGOS 
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Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 12/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 225,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 LAGARDE-FIMARCON, 32700 MARSOLAN, 32480 LA ROMIEU . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260120

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

BENSE Nathalie (pour la SAS DE BELLEVUE)
36 chemin de Nautuque
32700 LAGARDE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 14/01/2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 27,82 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 SAINT GERMIER , 32200 CATONVIELLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 14/01/2026
- Numéro d’enregistrement  : 032260150

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/04/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/05/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/01/2026

Le Directeur départemental des Territoires

à

GOUDIN Anne-Marie
Au Pierret 801 route du lac
32200 CATONVIELLE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
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